
Memento 
*Cabinet d’infirmier Sylvie Cornec, 19 résidence de l’Oratoire (09.54.24.83.00 ou 07.68.19.08.21) 
*Cabinet d’infirmiers D. Manceau, Kergolestroc (02.98.83.31.07 ou 06.67.35.44.90) 
*Cabinet d’infirmiers Gisèle Cornec, Thomas, Loaec, Tanguy, Place Ty An Oll (02.98.83.38.06 ou 06.82.20.48.20) 
*Taxi Ar Folgoad : 06.98.23.58.48. Conventionné CPAM toutes distances 7jrs/7. 
*Pharmacie GUIEU : 02.98.83.17.05 – Service de Garde : 3237  
Eaux/assainissement : 02.98.83.02.80 
ERDF : 09.726.750.29 
GRDF : 0800.47.33.33 
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02.98.83.01.92  mairie.le-folgoet@wanadoo.fr     www.lefolgoet.fr 
La mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

 
L’agence postale est ouverte le lundi (8H45/11H45 – 13H45/16H45) ; les mardis, 

jeudis et vendredis (8H45/11H45).  
 

 

 
 

Vie municipale – Buhez ar gumun 

 

Lutte contre les frelons asiatiques 
Suite à une consultation des différents prestataires pour la 
destruction des nids de frelons asiatiques, la communauté de 

communes (CLCL) a retenu l’entreprise 
Breizhygiène, de Saint Thonan, pour les 
interventions sur le territoire communautaire. 
Ne seront prises en charge par la CLCL que les 

interventions réalisées par ce prestataire. 
En présence d’un nid de frelons asiatiques, contacter la mairie, 
le référent communal demandera l’intervention du prestataire 
pour la destruction du nid. 

! Les interventions pour nids de guêpes ou frelons européens 
ne sont pas prises en charge par la CLCL. 

 

Recensement du citoyen 

Les jeunes gens, garçons et filles, doivent se faire recenser, dans les 3 mois qui suivent leur 16è anniversaire (se 
présenter en mairie avec le livret de famille et une pièce d’identité). Une attestation de recensement sera ainsi 
délivrée par la mairie.  Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune pour qu'il effectue la 
journée défense et citoyenneté (JDC) et de l'inscrire d'office sur les listes électorales à ses 18 ans. 
Pour pouvoir vous inscrire à un examen (BEP, Baccalauréat, ...) soumis au contrôle de l'autorité publique, vous êtes 
tenu de présenter : avant vos 18 ans : l’attestation de recensement ou le document attestant de votre situation au 
regard de la JDC ; 18 à 24 ans : un document attestant de votre situation au regard de la JDC. Pour pouvoir vous 
inscrire à l'examen du permis de conduire : avant 17 ans : pas de justificatif à fournir, de 17 à 24 ans : vous devez 
présenter un document attestant de votre situation au regard de la JDC, à partir de 25 ans, vous n'avez plus à 
fournir de justificatif. 

Prochaines parutions du bulletin 
communal :  

 
VEN 16/08 

(annonces à déposer en mairie 
pour le lundi à 12H dernier délai) 

ven 30/08 
(annonces à déposer en mairie 

pour le mardi à 17H dernier délai). 

mailto:mairie.le-folgoet@wanadoo.fr
http://www.lefolgoet.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871


 

Lutte contre la prolifération des Choucas des Tours 
La DDTM informe sur la nécessité de limiter l’expansion de cette espèce protégée d’oiseau qui 
provoque d’importants dégâts aux cultures et niche principalement dans les conduits de cheminée 
présentant un risque sanitaire ou de départ de feu. Aussi, afin de diminuer le nombre de sites de 
reproduction et permettre de ralentir le développement de cette espèce, il est recommandé de 

généraliser la pose de grillages sur les conduits jusqu’à la période de nidification (septembre). En outre ces 
engrillagements éviteront la formation des nids susceptibles d’empêcher une évacuation satisfaisante des fumées. 
Cependant cette opération devant respecter les règles de sécurité, il est conseillé de faire appel aux services de 
couvreurs ou poseurs de cheminées. Pour plus d’information sur les Choucas des Tours, contacter la DDTM 
(02.98.76.50.06). 
 

Communauté des communes – Service d’élimination des déchets (SPED)  
Recyclage des textiles usagés. Les textiles usagés peuvent être recyclés à condition d’être mis dans les bornes de 
récupération prévues à cet effet (à Kermaria et zone de l’Oratoire). Merci de ne pas les mettre dans les colonnes à 
emballages secs. 
 

 

Bibliothèque municipale – Levraoueg 

02.98.21.15.46    bibliotheque.le-folgoet@wanadoo.fr 
 

 

Durant l’été, vous pouvez emprunter jusqu'à 6 livres par carte, 6 
revues et 3 CD pour une durée de 6 semaines. 
Et toujours 1 DVD par famille pour 1 semaine. 

 
 
 

Vie paroissiale - Buhez ar barrez 

CONTACT : 02.98.83.00.61 - sanctuaire.lefolgoet@gmail.com - 02.98.83.00.43  sec.paroissendfolgoet@outlook.fr 
 
 

Obsèques : M. Jean OLLIVIER, 65 ans, Plouider. 
Dim 4 et 11 : messe à 11h. Mer 15 : fête de l’Assomption., messe à 11h. 
 
 

PARDON DU FOLGOËT – Sam 7 et dim 8/09 

Procession 
Les personnes désireuses de porter le costume lors de la procession du 08/09 peuvent s’inscrire au 02.98.83.37.62 
/ 02.98.83.18.47. L’essayage des costumes se fera le 04/09 pour les enfants et le 05/09 pour les femmes de 16H à 
19H à Ty An Oll. 
 

Appel à bénévoles 
Nous faisons appel aux personnes désireuses d'apporter leur soutien et leur aide à la préparation du pardon du 
Folgoët, évènement majeur de notre vie paroissiale. Que ce soit pour de la manutention et/ou pour une 
participation active aux cérémonies. Que vous soyez déjà engagés de longue date ou que vous soyez nouveaux, 
vous êtes les bienvenus.  

Nous comptons sur votre présence à la réunion d'information et d'organisation :  
MER 28 à 20h30 - Salle du PATRONAGE.   02.98.84.84.05. 

 
 

 Chez nos voisins  
Brignogan : concert : mer 7 à 21H00, à la Chapelle Pol. L'instant en trio "les folklores nourritures des musiques". 
Kerlouan : tous les lundis : balade contée en bord de mer. Tous les mercredis : spectacle sur la plage de la 
Digue. Rdv à 20h00 parking de La Digue. lesconteursdelanuit.overblog.com 06.84.30.47.96. Activité self-

mailto:bibliotheque.le-folgoet@wanadoo.fr
mailto:sec.paroissendfolgoet@outlook.fr
http://lesconteursdelanuit.overblog.com/


défense, Taïku et Aikïdo.  02.98.25.67.50 / 06.76.34.60.97 / 07.69.37.39.74. Bal et feu d’artifice : ven 3 à partir 
de 21H, place de la mairie. Petite restauration sur place. Plouider : conférence : mar 6 à 18H00 à l’espace 
rencontre. « Les vacances en Bretagne 1815/1965 ». Fête de Saint Fiacre, patron des jardiniers : ven 30 devant la 
chapelle St Fiacre, de 14h00 à 17h00 (visite de la chapelle, démonstration de bouturage, conseils sur les plantes, 
découverte des fleurs comestibles, échange de plantes, graines, revue de jardinage). Goulven : foire aux puces : 
dim 4. Matinée de solidarité pour la sclérose en Plaques : jeu 15. Randonnée cycliste et pédestres. Rdv à partir de 
7H30 à l’école du Vieux Poirier. Guissény : fête du crabe : jeu 8 à partir de 19H30 au camping du Curnic. Rens et 
vente des billets à l’office de tourisme de Guissény. Org : Avel Dro Gwiseni/Badag Pagan en partenariat avec le 
jumelage de Lesneven/Bad Heilbrunn. 

 

LES VISITES DE L’ÉTÉ en côte des légendes 
4€/adulte et 2€ de 6 à 12 ans. Prévoir des chaussures confortables et un coupe-vent. 

Visite entre nature et patrimoine : tous les lundis jusqu’au 9/9 – 10h/12h. Partez à la découverte de Plounéour-
Brignogan-Plages qui vous livrera les secrets de ses chaos rocheux, son histoire et ses légendes. De la Chapelle Pol 
au phare de Pontusval, laissez-vous le temps d’une balade, porter par l’atmosphère de ce lieu qui vous offrira de 
merveilleux souvenirs. Départ du parking du phare de Pontusval. Visite du site naturel protégé de la tourbière de 
Langazel : tous les jeudis jusqu’au 12/09 - 10h/12h. Située à 15mn de Lesneven, venez découvrir la plus vieille 
tourbière de Bretagne. Tarif : 4€/adulte et 2€ de 6 à 12 ans. Départ du parking de la mairie de Ploudaniel. Prévoir 
des chaussures confortables et un coupe-vent. Balade autour du Curnic – site naturel protégé : tous les vendredis 
jusqu’au 13/09. Depuis la digue d'Enez Croaz Hent jusqu'à la pointe de Beg ar Skeiz, cette balade vous permettra de 
découvrir des merveilles naturelles et patrimoniales de la baie de Guisseny. Départ du parking du centre nautique 
au Curnic. 

 

Tourisme en Côte des Légendes va 
réaliser comme l'année dernière un 
document consacré aux journées du 
Patrimoine. Si vous réalisez un 
évènement dans ce cadre , merci de 
compléter le formulaire que vous 
trouverez sur le site internet 
www.cotedeslegendes.bzh Espace 
pro (accessible en bas de page) / 
Fêtes et manifestations / formulaire 
en ligne. Toutes les informations 
que vous communiquerez via ce 
formulaire seront également 
publiées sur le site internet. Afin 
d'apparaître dans le document 
papier, merci de transmettre vos 
informations avant le vendredi 9 
août. En cas de retard, nous ne 
pourrons vous garantir la parution. 
02.29.61.13.60  
genevieve@cotedeslegendes.bzh 
 

  
 

 

Petites annonces  
Vds taille haies WOLF, lame 50 cms. 70 €. 06.67.86.11.67 
Vds 2 auges 60 x 45. Une cabine douche d’angle 80x80. 07.81.89.49.80 
 
La crêperie est ouverte midis et soirs jusqu’au 31/08. 09.86.19.22.33 
Serres de Croas Kerzu : donne sacs de tourbe convenant pour potagers, massifs, jardinières, etc…. Se servir sur le 
parking de la serre. 06.80.85.59.11 
Beg ar Vill: vente de fruits de mer tous les mercredis de 9h à 12H au bourg 02.98.04.93.31.  
 

Centre socioculturel 
26 au 30 août : stage scientifique 
sans hébergement (de 10 à 14 ans) 
à Lesneven. Machines infernales 
avec les petits débrouillards. Mer 
7 : découverte de Morlaix : rdv à 
10h00 au centre socio. Visite de 
Morlaix, dont la maison à Pondalez, 
le Viaduc et un déjeuner le long du 
canal (prévoir un pique-nique pour 
le midi. Il ne sera pas possible 
d’utiliser une poussette mais la 
marche est adaptée à des enfants). 
Sam 17 : balade en bateau au 
départ de Logonna Daoulas. Rdv à 
9h00 au centre socio (durée : 2 h. 
Prévoir un pique-nique pour le 
midi). 
L'accueil de loisirs du centre 
socioculturel recrute des 
animateurs pour les mercredis et 
les petites vacances de l'année 
scolaire 02.98.83.04.91  
www.centresocioculturelintercom
munalpaysdelesneven.org 
 

Pour connaître les 

animations de l’été en côte 

des Légendes : 

https://www.cotedeslegen

des.bzh 

http://www.cotedeslegendes.bzh/
http://cdt29.tourinsoft.com/questionnaire-web/8793e9c8-f6c5-49d4-9e9d-26a3e4a64e04/870f6e84-0bfc-4064-ad16-7f2644c8c397/add.aspx
http://cdt29.tourinsoft.com/questionnaire-web/8793e9c8-f6c5-49d4-9e9d-26a3e4a64e04/870f6e84-0bfc-4064-ad16-7f2644c8c397/add.aspx
mailto:genevieve@cotedeslegendes.bzh
http://www.centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org/
http://www.centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org/
https://www.cotedeslegendes.bzh/
https://www.cotedeslegendes.bzh/


 
 
 
 
 
 

L’ART DANS LES CHAPELLES DU LEON 
 

Jusqu’au au 15/08 
à la chapelle de Guicquelleau 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MUSEE DU FOLGOET 
Ouvert en Juillet et Août : 

  
tous les jours : 10h30-12h30 et 14h30-18h30 

Sauf dimanche et jours fériés : 14h-18h 

 

VISITES GUIDÉES DE LA BASILIQUE 

PAR LES GUIDES DE LA SPREV : 

Du DIM après-midi au VEN soir :  

10H/12H30 – 14H30/18H30 


